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- PREAMBULE - 
 

 

 

Le Syndicat Intercommunal des Vernays a été créé en 1999. 

 

Il regroupe les communes de Cevins, Rognaix et Saint Paul-sur-Isère en ce qui 

concerne la compétence assainissement. 

 

Chacune des communes a déjà réalisé son Schéma Général d’Assainissement :  

 

 Cevins en 1999 - Bureau d’études SCERCL, 

 

 Rognaix et Saint Paul-sur-Isère en 2000 - Bureaux d’études EDACERE/DAEC. 

 

Certaines propositions ont pour partie été réalisées. 

 

Une synthèse a été réalisée pour la mise au point d’un programme de travaux de 

l’échelle du Syndicat. 

 

Par ailleurs, compte tenu d’un bilan d’exploitation de la STEP non optimal, de la 

présence de réseaux vétustes dans certains secteurs, d’un rejet au milieu naturel 

pour certains autres secteurs et de filières d’assainissement non collectif non 

complètes et/ou non conformes, le Syndicat a souhaité engager une révision 

globale du Schéma Directeur d’Assainissement afin d’obtenir un état des lieux 

précis et une orientation vers les investissements à faire en fonction de ses moyens 

financiers. 

 

Une restitution de l’ensemble des investigations et de leurs conclusions est faite 

dans le présent rapport final.  
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L’étude se déroule en 3 phases. 

 

 Phase 1 : recueil des données et étude du système d’assainissement : 

 

 recueil des données existantes auprès des Collectivités, 

 reconnaissance de terrain, 

 mise à jour des plans et informatisation, 

 établissement des fiches regards informatisées, 

 recensement des désordres observés, 

 inventaire des rejets au milieu naturel, 

 localisation des déversoirs d’orage et diagnostic d’autosurveillance, 

 synthèse des études diagnostiques déjà réalisées, 

 diagnostic du réseau d’assainissement, 

 enquête « rejets industriels », 

 état des lieux de l’assainissement non collectif. 
 

 

 Phase 2 : élaboration de scénarios et analyse financière : 

 

 proposition d’aménagement, 

 diagnostic technique du service, 

 analyse des capacités financières, 

 choix du scénario. 

 

 

 Phase 3 : synthèse du schéma directeur d’assainissement : 

 

 zonage, 

 note de synthèse du zonage, 

 mise à jour du règlement du service, 

 analyse financière. 

 

 

Le présent rapport concerne la phase 3 de l’étude. 

 

  



Doc établi par SCERCL CJ/AJ en novembre 2014 - Réf V-06-02 / SI asst des Vernays / Révision SGA - Rapport final - 6 

 

I - RAPPORT DE SYNTHESE, MEMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF 
 

1 - SITUATION ACTUELLE 

 

1.1 - Commune de Cevins 

 

1.1.1 - Description générale 

 

Les réseaux d'assainissement de la collectivité sont de deux types différents : 

 

 Un réseau séparatif qui dessert, outre le bourg de Cevins, la zone artisanale, le 

lotissement de Batardin ainsi que les hameaux de Morat, des Vernays, des Marais et de 

la Roche dont l'exutoire se situe à la station d'épuration du Syndicat des Vernays. 

 

 Des réseaux unitaires qui desservent certains hameaux comme : 

 

 Le réseau de « Luy de Four » qui se rejette dans la Gruvaz sans traitement préalable. 

 

 Le réseau de « Bornand » qui draine la partie haute des hameaux de La Montaz et de 

Bornand puis se jette dans le ruisseau de la Ville sans traitement préalable. 

 

 Le réseau de « La Montaz » qui draine la partie basse du hameau de La Montaz et se 

rejette sans traitement préalable dans le canal des Moulins. 

 

 Le réseau de « Les Cours » qui draine le hameau du même nom et se jette dans le 

canal des Moulins sans traitement préalable. 

 

 Une antenne de la Roche qui rejoint le canal des Moulins. 

 

 Une antenne des Vernays (SNCF) qui rejoint l’Isère via le réseau d’eaux pluviales. 

 

 Les réseaux de : Sur le Château, le Clos, les Clos, Vers la Mairie et qui se raccordent 

à la STEP via le réseau d’eaux usées de la Roche. Un déversoir d’orage est installé 

sur le réseau provenant de Vers la Mairie permettant un délestage dans le réseau 

d’eaux pluviales. 

 

Ainsi, les effluents de Cevins sont : 

 soit traités à la station d'épuration des Vernays, 

 soit rejetés dans le canal des Moulins, le ruisseau de la Ville ou à la Gruvaz. 

 

 

 

1.1.2 - Le Schéma général d’assainissement de 1999 

 

En juillet 1999, la commune de Cevins s’est dotée d’un Schéma Général d’Assainissement 

afin de définir les solutions techniques les mieux adaptées à la gestion des eaux usées. 

Celui-ci propose :  
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 Pour les réseaux unitaires qui sont établis sur le versant de la station d'épuration du 

Syndicat des Vernays dits "Versant des Vernays". 

 

 1ère phase 

 

Afin de collecter le maximum de charges polluantes en direction de la station 

d'épuration et soulager d'autant le canal des Moulins ou le ruisseau de la Ville, il 

était préconisé d'installer, à l'extrémité de chaque réseau unitaire, un déversoir 

d'orage dont le passage direct serait raccordé au réseau séparatif menant à la station 

d'épuration et le volume "déversé" sous averse, conduit au milieu naturel par 

l'ancien exutoire du réseau unitaire d'origine. Pour se faire : 

 l'exutoire de certains bassins devait être dévié du réseau d'assainissement, 

 certains bassins devraient être supprimés. 

Etaient concernés les réseaux de Bornand, La Montaz, La Roche, Les Cours. 

 

Par contre, pour certains réseaux de faible amplitude et comportant peu d'usagers 

raccordés, il était préconisé de procéder directement à la mise en séparatif des 

réseaux et des branchements. C'était le cas des réseaux de Morat, des Marais et de 

l'antenne unitaire des Vernays. 

Le coût d’investissement a été estimé à 217 240 €HT. 

Le coût de fonctionnement a été estimé à 0,297 €HT/m³ traité 

 

 2ème phase 

 

En fonction des moyens financiers, il serait réalisé, pour l'ensemble du réseau du 

versant des Vernays, la mise en séparatif des réseaux et des branchements. 

Le coût d’investissement a été estimé à 972 091 €HT 

Le coût de fonctionnement a été estimé à 0,297 €HT/m³ traité. 

 

 

 Pour le réseau unitaire du hameau du Luy de Four qui déverse dans le torrent de la 

Gruvaz, il avait été convenu : 

 de conserver le réseau unitaire existant, 

 de dévier l'écoulement de deux bassins vers un réseau d'eaux pluviales à 

proximité (bassin du haut raccordé au réseau d’eaux pluviales du Clos, 

bassin du fond raccordé directement à la Gruvaz, 

 de supprimer un troisième bassin (bassin du bas), 

 d'installer, à l'extrémité du réseau, un déversoir d'orage pour limiter les flux 

en période pluvieuse, 

 de réaliser un décanteur-digesteur (120 EH) pour traiter les effluents du 

hameau avec rejet directement à l'Isère, pour respecter l'objectif de qualité 

1A du torrent de la Gruvaz. 

Le coût d’investissement a été estimé à 162 816 €HT. 

Le coût de fonctionnement a été estimé à 0,183 €HT/m³ traité.  
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 D'autre part, il existe deux zones de la commune qui sont traitées en assainissement 

non collectif au lieu-dit « Butet ». 
 

 L'une avec traitement des effluents et infiltration dans le sol : 

 2 habitations : fosse septique + bac à graisses + puits perdu 

 1 habitation : fosse toutes eaux + filtre bactérien percolateur + tranchée 

d’infiltration (+bac à graisse éventuellement). 

 

 

 L’autre avec traitement des effluents et rejet dans le canal des Moulins : 

 4 maisons : fosse toutes eaux + filtre bactérien percolateur + rejet au canal des 

Moulins. 

 

Dans les deux cas, les installations réalisées donnaient entière satisfaction et seraient 

conservées en l'état moyennant un contrôle exercé par la collectivité. 

 

Le schéma général d'assainissement a reçu un avis favorable de la Mission Inter Services 

de l'Eau en date du 4 octobre 1999. 

 

 

 A ce jour, par rapport aux préconisations du Schéma Directeur :  

 

 Le réseau de la Roche est resté en unitaire et a été raccordé au réseau séparatif, 

lui-même raccordé à la STEP. Un déversoir d’orage a été installé sur l’antenne 

provenant de Vers la Mairie. 

 

 Morat et les Marais ont également été raccordés à la STEP après mise en 

séparatif des réseaux. 

 

 Une antenne de Luy de Four encore en unitaire a été raccordée à la STEP. Un 

déversoir d’orage est installé pour délestage vers le réseau de Luy de Four en 

cas de besoin. 

 

 Le réseau qui descend depuis l’école/mairie jusqu’au carrefour a été mis en 

séparatif. 

 

 Le réseau du lotissement de Claudius Poux a été repris pour partie (seulement). 

 

 Une attente a été prévue au niveau du réseau des Cours en vue de son 

raccordement. 

 

 La situation n’a pas évolué pour les autres réseaux.  
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1.2 - Commune de Saint Paul sur Isère 
 

1.2.1 - Description générale 
 

Les hameaux collectés sont le Chef-lieu, le Crêt, le Villard, le Château, les Teppes, La 

Fontaine, Les Champs, Beauséjour et en Bayer. 

Il s’agit en grande partie d’un réseau séparatif d’une longueur d’environ 10 km, composé 

de collecteurs en diamètre 200 mm ou 160 mm réalisés principalement en PVC. Ces 

collecteurs sont raccordés au collecteur intercommunal en F Ø 200 qui traverse la 

commune le long de l’Isère. A l’entrée sur la commune, le collecteur reçoit les effluents de 

Rognaix, puis collecte les réseaux de Saint Paul-sur-Isère en 7 points puis reçoit les 

effluents de Cevins.  

L’ensemble des effluents transitent ensuite par le poste de relèvement avant de rejoindre la 

station d’épuration intercommunale où s’effectue le traitement. 
 

Il s’agit d’une station de 1950 équivalents-habitants en service depuis 1998. Elle est 

uniquement équipée d’un décanteur-digesteur, le rejet des eaux se faisant dans l’Isère. 
 

Le hameau de la Croix est également collecté, mais les eaux usées sont dirigées vers la 

STEP d’Esserts-Blay. 
 

Le reste de l’habitat relève de l’assainissement non collectif. 
 

 

1.2.2 - Le schéma Général d’Assainissement de 2000 
 

Les eaux usées provenant de l’habitat le plus concentré sont dirigées vers la station 

d’épuration.  
 

Pour le reste du territoire, les habitations relèvent de l’assainissement non collectif. 
 

 

L’ensemble des investigations a permis de proposer plusieurs scénarii. Parmi ceux-ci, il a 

été retenu : 
 

a) Habitat non permanent 
 

Ainsi, pour les « alpages », caractérisés par de  l’habitat non permanent et uniquement 

estival, seule la filière d’assainissement non collectif avait été proposée. Les hameaux 

concernés sont les suivants :  
 

Hameau de 

Saint Paul-sur-Isère 
Caractéristiques 

Filière :  

assainissement non collectif 

Les Drinnes 

La Savoye 

Les Roues, La Ville 

Monslacon 

La Sauge, Les Rottes 

Plan du Four 

Les Sandiers 

Pentes et caractéristiques des sols variables. 

 

On considérera que les habitations de ce secteur ne sont 

occupées que durant deux mois dans l’année, maximum, 

et de plus en période estivale, période durant laquelle les 

sols sont caractérisés par un déficit hydrique 

Système simples : fosses toutes 

eaux et tranchées d’épandage 

pour chaque habitation. 

 

Systèmes très compacts : filtres 

bactériens et puits d’infiltration 

dans les secteurs très pentus. 
 

Le coût de la mise aux normes des systèmes d’assainissement autonome serait de l’ordre 

de 260 000 €HT.  
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b) Habitat permanent 
 

Assainissement collectif 
 

Il avait été envisagé la collecte des hameaux présentés dans le tableau suivant et leur 

raccordement au collecteur principal communal existant en dirigeant les effluents vers la 

STEP communale. 
 

Pour ce qui concerne le Chef-lieu, il s'agit en fait de prolonger les collecteurs existants. 
 

Pour le Cudray la collecte avait également été envisagée mais a priori, il n'avait pas été 

proposé un raccordement vers le collecteur principal communal du fait de l’éloignement. 

Seul un petit collectif avec un traitement indépendant avait été proposé. 
 

Synthèse des filières d'assainissement retenues 
 

Hameau de  

Saint Paul-sur-Isère 
Caractéristiques 

Filière :  

assainissement collectif 

Extension du Chef-lieu 

(château compris) 

Habitat dense 

Présence de collecteurs 

Station Intercommunale pour toutes 

les extensions de zones constructibles 

Le Cudray Habitat dense 

Assainissement collectif de type filtre  

à sable. Les effluents épurés seront 

rejetés au ruisseau du Bayet. 

Extension du Villard 
Habitat moyennement dense  

Présence de collecteurs 

Station intercommunale pour toutes 

les extensions de zones constructibles 

 

Les travaux suivants étaient nécessaires selon les choix retenus :  
 

 Extensions de l'existant : 
 

 mise en place de canalisations de transfert jusqu'au collecteur communal existant, 
 

 reprise des branchements des particuliers, 
 

 création du réseau de collecte d'eaux usées strictes. 
 

 

 Secteur du Cudray 
 

 reprise des branchements des particuliers, 
 

 création du réseau de collecte d'eaux usées strictes, 
 

 création d'une unité d'épuration indépendante de type lit à macrophytes ou filtre 

à sable avec rejet dans le Ruisseau du Bayet, 
 

 création d'une route d'accès à cette nouvelle STEP. 
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Assainissement non collectif 
 

Le maintien de l'assainissement individuel avait été envisagé pour l'habitat diffus ainsi que 

pour les hameaux présentés dans le tableau suivant. 
 

Synthèse des filières d'assainissement retenues 
 

Hameau Caractéristiques Filière : Assainissement non collectif 

L'Herettaz  

Pré Magnin 

Le Percier 

Peu d'habitations (2 à 3) 

Habitations éloignées les unes des autres 

Pentes localement très importantes 

Assainissement individuel, par fosse 

toutes eaux et filière de traitement à 

préconiser au cas par cas 

ultérieurement. 

Le Replein 

Roche dure à faible profondeur à proximité du 

hameau 

Collecteur pluvial existant 

Sol favorable pour de l'infiltration lorsque l'on 

s'éloigne du hameau 

Assainissement individuel, par fosse 

toutes eaux et filière de traitement à 

préconiser au cas par cas 

ultérieurement (présence de rocher 

presque affleurant ou affleurant) 

Le Combet  

Le Parc 

Habitations éloignées les unes des autres 

Roche dure à faible profondeur. 

Uniquement pour les habitations 

existantes : assainissement individuel, 

par fosse toutes eaux et filière de 

traitement à préconiser au cas par cas. 

Pas d'extension de l'urbanisation. 

Les Cellières 

(non permanent) 

Ce secteur est situé sur le périmètre de protection 

du captage des Cellières alimenté en partie par le 

ruisseau des Moulins. 

Assainissement individuel par fosse 

toutes eaux et Filtre à sable étanche 

avec rejet au ruisseau des Moulins en 

aval du captage des Cellières. 

 

 

Les coûts d’investissement pour la commune de Saint Paul-sur-Isère s’élèveraient à :  
 

 pour l’assainissement non collectif : 141 473 €HT (à la charge des particuliers), 
 

 pour l’assainissement collectif : 391 489 €HT dont 325 631 € à la charge de la 

Collectivité et 65 858 € à la charge des particuliers. 
 

 

Les coûts de fonctionnement s’élèveraient à :  

 pour l’assainissement non collectif : 4 421 €HT/an à la charge des particuliers, 

 pour l’assainissement collectif : 4 238 €HT/an à la charge de la Collectivité. 
 

 

Le phasage des travaux serait le suivant :  
 

A Saint Paul-sur-Isère, la réalisation des travaux s’étalerait sur une dizaine d’années :  

 Phase 1 : Le Cudray 

 Phase 2 : Le Cudray 

 Phase 3 : Extension du Villard 

 Phase 4 : Extension du Chef-lieu 
 

Depuis la réalisation du SDA, le Villard et le Chef-lieu sont desservis en totalité.  

Les travaux prévus au Cudray n’ont pas été réalisés.  
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1.3 - Commune de Rognaix 

 

1.3.1 - Description générale 

 

La presque totalité des effluents de la commune est collectée par un réseau séparatif d’un 

linéaire total d’environ 7,5 km (Les Teppes, Les Grangets, le Chef-lieu, Les Planets, Les 

Mûres, La Contamine, Le Bayet, Les Petits Vernays d’une part, les Gadagnes, La Rochette, 

Les Vergers, Les Grands Champs, d’autre part). 

 

Seules les habitations des Isles et de Varambon sont en assainissement autonome. 

 

Les réseaux d’eaux usées sont réalisés en PVC Ø 200 mm principalement. Le réseau 

principal rejoint le collecteur intercommunal en limite Rognaix/Saint Paul-sur-Isère (1 

exutoire). 

 

Pour les zones Chef-lieu / Le Bayet (zones situées au Nord des Teppes - Varambon), les 

eaux usées sont dirigées vers la station intercommunale localisée sur Saint Paul-sur-Isère. 

Pour le secteur de la Rochette, au Sud de la commune, les eaux sont dirigées vers la 

station d’épuration de la Rochette. 

 
 

La station intercommunale reçoit également les eaux usées des communes de Saint Paul-

sur-Isère et de Cevins. Il s’agit d’un décanteur-digesteur de 1950 EH avec rejet dans l’Isère, 

réalisé en 1998. 

 

La station d’épuration de la Rochette est un décanteur-digesteur suivi d’un lit bactérien de 

50 EH, datant de 1977.  

En 1999 de nouvelles pompes ont été installées et le massif filtrant de pouzzolane a été 

entièrement reconstitué. 

Les eaux traitées sont rejetés dans l’Isère. 

 

 

1.3.2 - Le schéma Général d’assainissement de 2000 

 

La majorité des hameaux sont collectés. Le reste du territoire (quelques hameaux habités 

en permanence : les Iles, Varambon, Les Laquais, Les Rosties du Haut, Les Chavonnes et 

les hameaux où l’habitat est à caractère temporaire) relève de l’assainissement non 

collectif. 

 

 

L’ensemble des investigations a permis de proposer plusieurs scénarii. Parmi ceux-ci, il 

avait été retenu : 

 

a) Habitat non permanent 

 

Ainsi, pour les « alpages », caractérisés par de l’habitat non permanent et uniquement 

estival, seule la filière d’assainissement non collectif avait été proposée. Les hameaux 

concernés sont les suivants :  
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Hameau de Rognaix Caractéristiques 
Filière :  

assainissement non collectif 

La Culaz, Pravis, La 

Coutette, La Tétaz, 

Grand Planbois, Petit 

Planbois, Pra Bavon 

Pentes et caractéristiques des sols variables. 

 

On considérera que les habitations de ce secteur ne sont 

occupées que durant deux mois dans l’année, maximum, 

et de plus en période estivale, période durant laquelle les 

sols sont caractérisés par un déficit hydrique. 

Système simples : fosses toutes 

eaux et tranchées d’épandage 

pour chaque habitation. 
 

Systèmes très compacts : filtres 

bactériens et puits d’infiltration 

dans les secteurs très pentus. 

 

Le coût de la mise aux normes des systèmes d’assainissement autonome serait de l’ordre 

de 110 000 €HT. 
 

 

b) Habitat permanent 
 

Assainissement collectif 
 

Une collecte des effluents avait été prévue pour les hameaux suivants : 
 

Hameau de Rognaix Caractéristiques 
Filière :  

assainissement collectif 

Chef-lieu, les Teppes 
Habitat dense 

Présence de collecteurs 

Assainissement collectif et liaison à la station 

intercommunale pour toutes les extensions 

de zones constructibles. 

Les Laquais-Varambon Habitations éparses 
Assainissement collectif et liaison à la station 

intercommunale. 

La Rochette  
Station d’épuration existante de la Rochette 

pour toutes les extensions envisagées. 

 

Les travaux suivants étaient nécessaires selon les choix retenus :  
 

 Extensions de l'existant : 

 mise en place de canalisations de transfert jusqu'au collecteur communal existant, 

 reprise des branchements des particuliers, 

 création du réseau de collecte d'eaux usées strictes. 
 

 

Assainissement non collectif 
 

Le maintien de l'assainissement individuel avait été envisagé pour l'habitat diffus ainsi que 

pour les hameaux présentés dans le tableau suivant. 
 

Synthèse des filières d'assainissement retenues 
 

Hameau Caractéristiques Filière : Assainissement non collectif 

Les Isles et les 

Laquais en partie 

Peu d'habitations (2 à 3) 
 

Habitations éloignées les unes des autres 
 

Pentes localement très importantes 

Assainissement individuel, par fosse 

toutes eaux et filière de traitement à 

préconiser au cas par cas 

ultérieurement. 
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Les coûts d’investissement s’élèveraient à :  

 

 pour l’assainissement non collectif : 14 635 €HT (à la charge des particuliers), 

 

 pour l’assainissement collectif : 160 071 €HT dont 137 204 € à la charge de la 

Collectivité et 22 867 € à la charge des particuliers. 

 

 

 

Les coûts de fonctionnement s’élèveraient à :  

 

 pour l’assainissement non collectif : 457 €HT/an à la charge des particuliers, 

 

 pour l’assainissement collectif : 1 067 €HT/an à la charge de la Collectivité. 

 

 

Le phasage des travaux serait le suivant :  

 

A Rognaix, la réalisation des travaux s’étalerait sur cinq ans :  

 

 Phase 1 : extension vers Varambon 

 

 Phase 2 : extension vers Varambon 

 

 

La commune a procédé à une extension du réseau d’assainissement pour desservir le 

lotissement des Grangets. 

Depuis la réalisation du SDA, le Chef-lieu et les Teppes sont desservis en totalité. 

Pour ce qui est de Varambon et des Laquais, il a été décidé de s’orienter finalement vers 

un assainissement non collectif. 
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2 - LES INVESTIGATIONS MENEES EN 2013 

 

2.1 - L’étude des rôles de l’eau 2011 

 

Communes 

Population 

permanente  

légale  

municipale 2010 

DERNIER ROLE DE L’EAU TRANSMIS (2011) 

Date 

Nombre d’abonnés  Volumes facturés Nombre de consommateurs Taux 

eau 

potable 
Asst (*) 

Eau 

potable 
Asst (*) Intermédiaire Gros Raccordement Collecte 

Cevins 679 2011 400 370 31 452 28 489 3 0 92,5% 90,6% 

Saint Paul 522 2011 334 273 22 029 19 489 0 1 81,7% 88,5% 

Rognaix 436 2011 210 173 21 234 16 326 2 1 82,4% 76,9% 

TOTAL 1 637  944 816 74 715 64 304 5 2 86,4% 86,1% 

 

 

 

2.2 - Reconnaissance de terrain 

 

Une mise à jour des plans a été réalisée. 

 

 Cevins : 

 

Ce sont au total 635 éléments (regards, grilles, avaloirs, …) qui ont été inventoriés sur le 

réseau d’un linéaire total de 13 240 ml. Deux déversoirs d’orage ont été répertoriés 

(regards 618 et 594). 

 

L’inventaire des différents réseaux par type et par nature est le suivant : 

 
Type de réseaux Eaux usées Eaux pluviales Unitaire Total 

Longueur 5 204 ml (39,3%) 4 417 ml (33,4%) 3 619 ml (27,3%) 13 240 ml (100%) 

Nombre de regards 225 101 116 442 

Nombre de grilles / 188 4 192 

Nombre d’avaloirs / 1 0 1 

Nombre d’éléments 225 290 120 635 

 

 
Nature des réseaux Béton PVC Fonte Amiante ciment Inconnue Total 

Longueur 7 495 ml 3 513 ml 2 084 ml 145 ml 3 ml 13 240 ml 

Pourcentage 56,6% 26,5% 15,7% 1,1% 0,02% 100% 
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L’inventaire par matériau et par diamètre est le suivant : 

 

 
Matériau Diamètre (mm) Linéaire (ml) 

EAUX 

USEES 

BETON 

Ø inconnu 92 

Ø 150 217 

Ø 200 585 

FONTE 

Ø 125 5 

Ø 150 716 

Ø 200 290 

Ø 250 467 

Ø 300 14 

PVC 

Ø 100 33 

Ø 160 271 

Ø 200 2511 

Inconnu Ø inconnu 3 

EAUX 

PLUVIALES 

BETON 

Ø inconnu 354 

Ø 125 26 

Ø 200 1049 

Ø 250 19 

Ø 300 807 

Ø 350 11 

Ø 400 580 

Ø 600 263 

Ø 800 45 

FONTE 

Ø 150 21 

Ø 200 119 

Ø 300 229 

Ø 400 208 

PVC 

Ø 160 194 

Ø 200 327 

Ø 300 165 

UNITAIRE 

AMIANTE-CIMENT 
Ø 200 37 

Ø 250 108 

BETON 

Ø inconnu 42 

Ø 200 880 

Ø 250 792 

Ø 300 951 

Ø 400 424 

Ø 500 345 

Ø 600 13 

FONTE Ø 200 15 

PVC 
Ø 160 2 

Ø 200 10 
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 Saint Paul-sur-Isère : 

 

Ce sont au total 306 éléments (regards, grilles, avaloirs, …) qui ont été inventoriés sur le 

réseau d’un linéaire total de 9 608 ml. Un poste de relèvement et une station d’épuration 

été répertoriés. 

 

L’inventaire des différents réseaux par type et par nature est le suivant : 

 

Type de réseaux Eaux usées Eaux pluviales Unitaire Total 

Longueur 6 963 ml (72,5%) 2 645 ml (27,5%) 0 ml (0%) 9 608 ml (100%) 

Nombre de regards 219 54 0 273 

Nombre de grilles / 33 0 33 

Nombre d’avaloirs / 0 0 0 

Nombre d’éléments 219 87 0 306 

 

 

Nature des réseaux Béton Fonte  PEHD PVC Inconnue Total 

Longueur 750 ml 1 184 ml 9 ml 6 482 ml 1 183 ml 9 608 ml 

Pourcentage 7,8% 12,3% 0,1% 67,5% 12,3% 100% 

 

 

L’inventaire par matériau et par diamètre est le suivant : 

 
  Matériau Diamètre (mm) Linéaire (ml) 

EAUX 

USEES 

FONTE Ø 200 1184 

Inconnu Ø Inconnu 56 

PVC Ø 125 375 

PVC Ø 160 1666 

PVC Ø 200 3682 

EAUX 

PLUVIALES 

BETON Ø 200 9 

BETON Ø 300 202 

BETON Ø 400 423 

BETON Ø 500 116 

Inconnu Ø inconnu 1127 

PEHD Ø 250 9 

PVC Ø 160 254 

PVC Ø 200 198 

PVC Ø 250 17 

PVC Ø 300 290 
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 Rognaix : 

 

Ce sont au total 291 éléments (regards, grilles, avaloirs, …) qui ont été inventoriés sur le 

réseau d’un linéaire total de 7 520 ml. Un déversoir d’orage (regard 404), un poste de 

refoulement (la Rochette) et une station d’épuration (la Rochette) ont été répertoriés. 

 

L’inventaire des différents réseaux par type et par nature est le suivant : 

 
Type de réseaux Eaux usées Eaux pluviales Unitaire Total 

Longueur 4 669 ml (62,1%) 2 851 ml (37,9%) 0 ml (0%) 7 520 ml (100%) 

Nombre de regards 162 60 0 222 

Nombre de grilles / 67 0 67 

Nombre d’avaloirs / 2 0 2 

Nombre d’éléments 162 129 0 291 

 
Nature des réseaux Béton Fonte PVC Inconnue Total 

Longueur 670 ml 85 ml 6 405 ml 360 ml 7 520 ml 

Pourcentage 8,9% 1,1% 85,2% 4,8% 100% 

 

 

L’inventaire par matériau et par diamètre est le suivant : 

 

 
Matériau Diamètre (mm) Linéaire (ml) 

EAUX 

USEES 

BETON Ø 500 5 

FONTE Ø 200 85 

Inconnu Ø 200 25 

PVC Ø 150 541 

PVC Ø 200 3805 

PVC Ø 250 173 

PVC Ø 300 35 

EAUX 

PLUVIALES 

BETON Ø 300 285 

BETON Ø 400 352 

BETON Ø 500 10 

BETON Ø inconnu 18 

Inconnu Ø 200 179 

Inconnu Ø Inconnu 156 

PVC Ø 125 77 

PVC Ø 160 61 

PVC Ø 200 374 

PVC Ø 250 52 

PVC Ø 300 1287 
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2.3 - Classification des déversoirs d’orage du territoire 
 

Les réseaux d’assainissement comptent 4 déversoirs d’orage, dont les caractéristiques sont 

précisées ci-après :  
 

Commune N° 
Type 

d’ouvrage 

Nombre d'EH  

raccordés  

actuellement 

Charge correspondante 
Régime 

réglementaire 
Autosurveillance 

Cevins 

618 

Chemin de Gardet - 

Le Clos 

DO EH < 200 < 12 kg DBO5/j - - 

594 

Rue des Ecoles - 

Le grand Marais 

DO EH < 200 < 12 kg DBO5/j - - 

Rognaix 
404 

Chef-lieu 
DO EH < 200 < 12 kg DBO5/j - - 

Saint Paul 
20 

Amont de la STEP 
DO 200 < EH < 2000 12 < kg DBO5/j < 120 Déclaration - 

Rognaix 
STEP Rochette 

Enceinte station 
PR Pas de trop-plein 

 

Ainsi, sur le territoire étudié, aujourd’hui : 
 

 1 ouvrage est soumis à déclaration au titre de la Loi sur l’Eau, 
 

 Aucun ouvrage ne nécessite une surveillance ou une mesure en continu des débits 

ou des débits et des charges rejetés.  

 

Cependant, le développement de la zone des Grangets à Rognaix de 9 à 23 lots d’ici 2016 

soit 30 à 40 logements supplémentaires (≈ 90 habitants) induira le passage du DO 404 de 

Rognaix à un régime réglementaire de déclaration (200 < EH < 2 000 ; 12 < kg DBO5 

<120) mais n’impliquera rien de plus en matière d’autosurveillance. 

 

 

2.4 - Diagnostic des réseaux d’assainissement de Cevins 
 

Un diagnostic des réseaux de Cevins a été réalisé du 26 avril au 15 juin 2013. 
 

Les résultats sont présentés de manière synthétique dans le tableau ci-après :  
 

Point de 

mesures 

Débit 

journalier 

de temps sec 

(m³/j) 

Part d’eaux 

claires 

parasites 

permanentes 

(%) 

Volume 

d’eaux claires 

parasites 

permanentes 

(m³/j) 

Surfaces  

actives 

(m²) 

Sectorisations 

nocturnes 
Tests à la fumée 

P1 STEP 61 18% 11 ≈11 700 

Pas de 

tronçons 

sensibles aux 

ECCP 

(important 

travaux de 

mise en 

séparatif) 

Entre amont P2 et Aval P3+P4 

4 600 ml =23 anomalies : 

- 13 habitations avec 18 

gouttières, 1 grille et 1 boîte 

de branchement en domaine 

privé 

- 2 grilles et 1 bassin en 

domaine public) 

 

725 m² (+526 m²) 

P2 Canal 

exutoire Cevins 
49 9% 4 ≈9 100 

P3 Regard 579 4 17% 1 ≈3 400 

P4 Regard 196 15 12% 2 ≈800 

Remarques 

Population 

théorique 

globale  

395 EH 

Résultats homogènes 

Faible part d’ECCP à Cevins 

Caractère hétérogène 

des intrusions 

pluviales (réseaux 

unitaires et séparatifs) 
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3 - LES SCENARIOS RETENUS 

 

A l’issue des différentes investigations et propositions, les scénarios retenus sont les 

suivants :  

 

3.1 - Commune de Cevins 

 

Le choix des élus s’est porté sur le classement en zone d’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (à 

l’instar du schéma de 1999) de : Les Cours, La Montaz, Bornand et Luy de Four avec les 

travaux de priorité 1 suivant les scénarios ci-après : 
 

3.1.1 - La Montaz 

 

Les effluents sont collectés dans un réseau unitaire qui trouve son exutoire au canal des 

Moulins. 

Il est envisagé le raccordement de la Montaz à la STEP des Vernays en conservant le 

réseau actuel auquel on ajoute un déversoir d’orage, en créant un réseau de transfert 

jusqu’à la Roche et en supprimant un bassin. 

Les coûts d’investissement sont estimés à 51 150 €HT. 

Les coûts de fonctionnement sont estimés à 685 €HT/an. 

 

 

3.1.2 - Bornand 

 

De même qu’à la Montaz, les effluents sont collectés dans un réseau unitaire qui trouve 

son exutoire au ruisseau de la Ville. 

 

Il est envisagé le raccordement de Bornand à la STEP des Vernays en conservant le réseau 

actuel auquel on ajoute un déversoir d’orage et en créant un réseau de transfert jusqu’à la 

Montaz. 

Les coûts d’investissement sont estimés à 31 650 €HT. 

Les coûts de fonctionnement sont estimés à 2 615 €HT/an. 

 

 

3.1.3 - Luy de Four 

 

Les effluents sont collectés dans un réseau unitaire qui trouve sur exutoire au ruisseau de 

la Gruvaz. 

 

Il est retenu le raccordement au réseau de Cevins via un poste de relèvement et traitement 

à la station intercommunale 

 

Il est envisagé la réalisation d’un poste de relèvement à l’exutoire du réseau de Luy de 

Four ainsi que la réalisation d’une conduite de refoulement (470 ml) afin de conduire les 

effluents à la STEP intercommunale des Vernays. 

Les coûts d’investissement sont estimés à 81 000 €HT. 

Les coûts de fonctionnement sont estimés à 4 205 €HT/an. 
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3.1.4 - Les Cours 

 

Les effluents sont collectés dans un réseau unitaire avec rejet dans le canal des Moulins. 

En raison de la collecte de deux ruisseaux, impossibles à dévier à coût acceptable, il est 

difficilement envisageable de se contenter de l’installation d’un déversoir d’orage sur le 

réseau actuel avant raccordement à la STEP des Vernays. 

Aussi, il est envisagé directement une mise en séparatif des réseaux et des branchements 

et le raccordement à la STEP des Vernays via le réseau du Château. 

 

Remarque : Il s’agit d’un réseau très profond engendrant des coûts de travaux plus 

importants, du fait de la nécessité de reprendre les installations intérieures de 

certaines habitations pour hausser les fils d’eau. 

 

Les coûts d’investissement sont estimés à 190 370 €HT. 

Les coûts de fonctionnement sont estimés à 1 200 €HT/an. 

 

 

3.1.5 - Les autres secteurs 

 

L’ensemble des autres secteurs restent sur le mode d’assainissement prévu au schéma de 

1999 et n’impliquent pas de travaux immédiats pour la collectivité : 

 Les zones actuellement traitées à la STEP des Vernays restent en ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF, 

 Le secteur des Buttets reste en ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF. 

 Les écarts restent en ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF. 

 

 

3.1.6 - Mise en conformité des défauts repérés aux tests à la fumée et au colorant 
 

A l’issue du diagnostic des réseaux, la commune de Cevins a fait l’objet de tests à la fumée 

et au colorant. 

11 mauvais raccordements ont été détectés et confirmés représentant une surface active de 

725 m². 

9 autres raccordements sont suspectés d’être à l’origine d’une surface active de 526 m² 

(confirmation des tests non réalisée : absence, impossibilité technique, …). 

 

S’agissant uniquement d’organes privés, les coûts de mise en conformité sont entièrement 

à la charge des particuliers. 

 

Il s’agit pour le Syndicat de procéder à la notification des propriétaires concernés et de 

leur demander la mise en conformité des branchements défectueux. 
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3.2 - Commune de Saint Paul sur Isère 

 

La majeure partie du territoire est assaini selon un mode collectif avec raccordement et 

traitement à la station d’épuration des Vernays. 

 

3.2.1 - Réhabilitation des regards 

 

Les investigations de terrain ont permis de recenser les regards présentant des anomalies, 

parmi les regards visités. 

A Saint Paul sur Isère cela concerne 5 regards dont 1 à reprendre complétement (regard 

cloisonné mixte EU/EP avec inversion de branchements), 3 regards à réhabiliter (racines, 

fissures…), scellement d’un tampon. 

 

Soit : reprise complète du regard (1 regard EU + 1 regard EP)  = 6 000 €HT 
 

 réhabilitation de regards (3 unités)     = 2 880 €HT 
 

 scellement d’un tampon (1 unité)     =    360 €HT 
 

   Total =    9 240 €HT 

 

 

3.2.2 - Hameau du Cudray 

 

Il s’agit d’un secteur classé en collectif lors du précédent schéma où une petite unité 

collective de traitement était prévue. Compte tenu du coût très important d’une telle 

filière, il est finalement retenu pour ce secteur un classement en ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF avec le scénario ci-après : 

 

Il s’agit de la mise en conformité des filières individuelles de traitement en cas de vente ou 

de réhabilitation ou construction d’habitations, par la mise en place d’une filière 

individuelle complète et conforme après étude géologique à la parcelle. 

Les coûts d’investissements et de fonctionnement sont alors entièrement supportés par les 

particuliers. 

 

 

3.2.3 - Les autres secteurs 

 

L’ensemble des autres secteurs restent sur le mode d’assainissement prévu au Schéma 

Directeur de 2000 et n’impliquent pas de travaux immédiats pour la collectivité : 

 Les zones actuellement traitées à la STEP des Vernays restent en ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF, 

 Le secteur de la Croix reste classé en ASSAINISSEMENT COLLECTIF (raccordement et 

traitement à Esserts-Blay), 

 Les écarts restent en ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF. 
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3.3 - Commune de Rognaix 

 

La majeure partie du territoire est assaini selon un mode collectif avec raccordement et 

traitement à la station d’épuration des Vernays. 

 

3.3.1 - Réhabilitation des regards 

 

Les investigations de terrain ont permis de recenser les regards présentant des anomalies, 

parmi les regards visités. 

A Rognaix cela concerne 1 seul regard (présence de racines et branchement privé d’eau 

pluvial). 

 

Soit la réhabilitation d’un regard = 960 €HT. 

 

 

3.3.2 - Les Laquais / Varambon 

 

Il s’agit d’un secteur classé en collectif lors du précédent schéma où il était prévu le 

raccordement et le traitement à la STEP des Vernays. Compte tenu du coût très important 

du raccordement, il est finalement retenu pour ce secteur un classement en 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF avec le scénario ci-après : 

 

Il s’agit de la mise en conformité des filières individuelles de traitement en cas de vente ou 

de réhabilitation ou construction des habitations, par la mise en place d’une filière 

complète et conforme après étude géologique à la parcelle. 

Les coûts d’investissement et de fonctionnement sont alors entièrement supportés par les 

particuliers. 

 

 

3.3.3 - Les autres secteurs 

 
 

L’ensemble des autres secteurs restent sur le mode d’assainissement prévu au Schéma 

Directeur de 2000 et n’impliquent pas de travaux immédiats pour la collectivité : 

 Les zones actuellement traitées à la STEP des Vernays restent en ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF, 

 Le secteur de la Rochette reste en ASSAINISSEMENT COLLECTIF (traitement à la STEP 

de la Rochette), 

 Les écarts restent en ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF. 
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3.4 - A l’échelle du Syndicat des Vernays 

 

Les travaux que souhaite engager le Syndicat des Vernays sont orientés autour de deux 

axes principaux. 

 

3.4.1 - Protection du collecteur intercommunal le long de l’Isère à l’aval du Pont de 

Cevins 

 

La crue de l’Isère de mai-juin 2008 a engendré l’érosion de la berge rive gauche de l’Isère 

et la découverte de la conduite EU sur 80 ml ainsi que la mise à nu d’un regard (aval), la 

fragilisation d’un regard (amont) et du Pylône RTE. 

En 2010, une intervention d’urgence a consisté à la réalisation d’une protection en 

enrochements appareillés et d’un remblai de matériaux meubles. 

La crue de juillet 2013 a confirmé la fragilité de cette protection (enrochement sans sabot 

de pied, pas assez haut, remblai non protégé) qui s’est disloquée partiellement. 

 

Un avant-projet a été réalisé par HYDROLAC en août 2013 qui prévoit : 

 

Sur l’ensemble du linéaire (*) : 
 

 en partie basse (jusqu’à la cote de la crue de 2008) : protection en enrochement avec 

sabot de pied, 
 

 en partie haute (jusqu’à la cote de la crue centennale voire un peu plus) : boutures 

de saule plantées dans le sol recouvert par un géotextile coco fixé par des agrafes, 
 

 terminaisons amont/aval soignée. 

 
(*) Linéaire amont (25 ml) : depuis le débouché aval du torrent affluent rive gauche jusqu’à l’extrémité 

 amont de la protection 2010. 

Linéaire aval (90 ml) : le long de la protection 2010 (poursuivie un peu plus loin à son extrémité aval). 

 

Les coûts d’investissement ont été estimés à 170 580 €HT. 

 

Remarque : Contribuant à la protection du pylône RTE, EDF devrait prendre en charge à 

hauteur de 35 000 € la partie amont. 

 

A ce jour des précisions ont été apportées quant au montant des travaux 

restants à la charge du Syndicat. Il serait de l’ordre de 151 500 €HT. 

 

 

3.4.2 - Avenir du traitement des effluents 

 

L’unité de traitement (décanteur-digesteur) n’est pas conforme à la réglementation, bien  

que l’impact sur le milieu récepteur (Isère) ne soit pas significatif. 

Par ailleurs, l’ouvrage accuse déjà 15 ans d’âge. Le syndicat des Vernays s’est interrogé sur 

le devenir de cette STEP et a retenu l’idée d’un raccordement à la STEP de la Bâthie plutôt 

que la réhabilitation du décanteur-digesteur ou la reconstruction à neuf d’une nouvelle 

STEP.  
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La station d’épuration de la Bâthie avait été initialement dimensionnée pour 8 000 EH. 

 

A ce jour, elle ne traite que l’équivalent de 3000 EH et pourrait atteindre une charge de 

5000 EH à terme. 

 

Aussi, il pourrait être envisagé de traiter les effluents du Syndicat Intercommunal des 

Vernays à la station d’épuration de la Bâthie (2000 EH à terme). 

 

Cela nécessiterait le remplacement des pompes du poste de relèvement actuel de Saint 

Paul, la création d’un second poste de refoulement en rive droite de l’Isère au niveau du 

lotissement Claudius Poux et la création d’une conduite de refoulement jusqu’au réseau 

existant de Langon. 

 

En effet, la Bâthie est en cours de révision de son schéma et souhaite elle-même supprimer 

la STEP d’Arbine et raccorder ce hameau à la STEP principale de la Bâthie. 

Il faudrait alors prévoir une participation au surdimensionnement du PR et du refoulement 

de Langon et s’assurer du transit possible des effluents dans les réseaux de la Bâthie. 

 

Les coûts d’investissement sont estimés en première approche à 430 000 €HT(*). 

Les coûts de fonctionnement sont estimés à 64 300 €HT/an(*). 

 
(*) hors surdimensionnement et participation à l’exploitation du PR et des collecteurs de Langon. 

 

Aucun estimatif précis n’est disponible sur le coût de ce surdimensionnement. Il a été 

retenu comme hypothèse dans la dernière simulation de l’analyse financière, une 

enveloppe de 300 000 €HT. 
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II - PROGRAMME DES PRIORITES 
 

 

 
(*) hors surdimensionnement des postes de relèvement et réseaux de la Bâthie. 

 

 

 

  

PROVISION POUR

RENOUVELLEMENT
RATIO

Prix DAEC

 2000 

en FRANCS

Prix DAEC

 2000 

en EUROS

Prix actualisés

 2013 

en EUROS

Prix SCERCL

2013

en EUROS

Prix HYDROLAC

2013

en EUROS

TOTAL

2013

en EUROS

Prix DAEC

 2000 

en FRANCS

Prix DAEC

 2000 

en EUROS

Prix 

actualisés

 2013 

en EUROS

Prix SCERCL

2013

en EUROS

Prix HYDROLAC

2013

en EUROS

TOTAL

2013

en EUROS/an

TOTAL

2013

en 

EUROS/an

Coût 

d'investissement/

habitant

Reprise complète (Rg 21 cloisonné en 1 Rg EU +1 Rg EP) 0 0 6 000 6 000 0 0 0

Réhabilitation (Rg 33, Rg 10, Rg 47) 0 0 2 880 2 880 0 0 0

Scellement du tampon (Rg 49) 0 0 360 360 0 0 0

SOUS -TOTAL réhabilitation regards 0 0 0 9 240 0 9 240 0 0 0 0 0 0 155

Mise en conformité des filières (19 unités) - Particuliers 608 000 92 690 115 250 115 250 19 000 2 895 3 600 3 600

SOUS -TOTAL Le Cudray SC n°1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SOUS TOTAL SAINT PAUL  (avec Cudray SC n°1) 9 240 0 155

Réhabilitation (Rg 406) 0 0 960 960 0 0 0

Suppression des branchement EP (Rg 406) - Particuliers 0 0 0 0 0 0

SOUS -TOTAL réhabilitation regards 0 0 0 960 0 960 0 0 0 0 0 0 15

Mise en conformité des filières (14 unités) - Particuliers 448 000 68 295 84 915 84 915 14 000 2 135 2 655 2 655

SOUS -TOTAL Les Laquais/Varambon SC n°1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SOUS TOTAL ROGNAIX (avec Laquais/Varambon SC n°1) 960 0 15

Pose d'un DO (Rg 429) 9 150 9 150 0

Raccordement (Rg429 et 430 -Rg199) 140 ml 42 000 42 000 0

Suppression d'un bassin 0 0

Entretien réseaux et traitement 0 685 685

SOUS -TOTAL La Montaz 0 0 0 51 150 0 51 150 0 0 0 685 0 685 855 1550

Pose d'un DO (exutoire Bornand) 9 150 9 150 0

Raccordement (Exutoire Bornand-Rg452) 75 ml 22 500 22 500 0

Suppression d'un bassin 0 0

Entretien réseaux et traitement 0 2 615 2 615

SOUS -TOTAL Bornand 0 0 0 31 650 0 31 650 0 0 0 2 615 0 2 615 530 247

Poste de relèvement 21 000 21 000 4 205 4 205

Conduite de refoulement (300 ml) 60 000 60 000 0 0

SOUS -TOTAL Luy de Four SC n°2 0 0 0 81 000 0 81 000 0 0 0 4 205 0 4 205 2 260 574

Mise en séparatif du réseau (165 ml) 153 970 153 970 0

Mise en séparatif des branchements (28 unités) 36 400 36 400 0

Entretien réseaux et traitement 0 1 200 1 200

SOUS -TOTAL Les Cours 0 0 0 190 370 0 190 370 0 0 0 1 200 0 1 200 3 175 3227

Mauvais raccordements avérés ( unités) - Particuliers 0 0 0 0 0 0

Mauvais raccordements potentiels ( unités) - Particuliers 0 0 0 0 0 0

SOUS -TOTAL reprise mauvais raccordements 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SOUS TOTAL CEVINS (priorité 1 et 2 avec Luy de Four SC n°2) 354 170 8 705 6 820

Partie amont : enrochement avec sabot de pied (partie basse)

 et bouture de saules (partie haute) 
0 0 37 020 37 020 0 0 0

Partie aval : enrochement avec sabot de pied (partie basse)

 et bouture de saules (partie haute)
0 0 133 560 133 560 0 0 0

SOUS -TOTAL La Plaine (participation RTE déduite) 0 0 0 0 135 580 135 580 0 0 0 0 0 0 2 260

SC n°9 : 2 PR + collecteurs de refoulement + traitement à la Bâthie (*) 0 0 430 000 430 000 0 0 64 300 64 300

SOUS -TOTAL Les Vernays SC n°9 0 0 0 430 000 0 430 000 0 0 0 64 300 0 64 300 13 035 217

SOUS TOTAL SI VERNAYS (priorité 1 et 2 SC n°9) 565 580 64 300 15 295

TOTAL  GENERAL 929 950 73 005 22 285

Commune Priorité Hameau Scénario Travaux

1 Réhabilitation des regards

SC n°1 : Maintien de l'assainissement non collectif

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DES VERNAYS

TABLEAU RECAPITULATIF DES CHOIX RETENUS - PROGRAMME DES PRIORITES

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

CEVINS

1
La Montaz

16 usagers
DO+STEP intercommunale

1
Bornand

61 usagers
DO+STEP intercommunale

1
Les Cours

28 usagers

Mise en séparatif des réseaux et des branchements 

+ STEP intercommunale

2

Réhabilitation des regards

SC n°1 : Maintien de l'assainissement non collectif

SC n°2 : PR+Refoulement+STEP intercommunale

Reprise des mauvais raccordements (gouttières, grilles, …)

SI VERNAYS

Raccordement à la STEP de La Bâthie

2
Le Cudray

19 usagers

SAINT PAUL

Les Laquais /

Varambon

14 usagers

2
ROGNAIX

Luy de Four

67 usagers
1

1 La Plaine
Protection du collecteur intercommunal 

le long de l'Isère à l'aval du pont de Cevins

Les Vernays2

1
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III - ANNEXE FINANCIERE 
 

Source : prospective financière du service de l’assainissement actualisée au 31/10/2014 - 

KPMG. 

 

 

Est présentée ci-après, la dernière simulation financière réalisée par KPMG demandée par 

le Syndicat à savoir :  

 

 réajustement des coûts : 
 

- digue de protection de l’Isère, 
 

- travaux prévus en 2014 par le Syndicat (concession et droit, travaux des 

Grangets, révision du SGA, autres opérations), 
 

- enveloppe de 300 000 €HT de surdimensionnement des réseaux et 

équipements de la Bâthie (hypothèse). 

 

 

 Evolution tarifaire : 1,20 €HT/m³ dès 2015, puis 3% par an où il s’établit à                    

1,31 €HT/m³ à partir de 2018. 

 

 

 Détail du programme d’investissement tableau « détail du programme d’investissement » 

 

Les programmes inscrits au plan d’investissement représentent un budget global de              

1,47 M€ HT dont 0,48 M€ au titre du raccordement à la station de la Bathie, 0,3 M€ au 

titre du surdimensionnement des réseaux de la Bathie, 0,53 M€ au titre des travaux sur 

réseaux et 0,15 M€ au titre du programme de protection du collecteur sur l’Isère. Les 

dépenses inscrites à terme sont actualisées sur la base d’un taux d’inflation annuel de 

2,5%, correspondant à l’évolution théorique du coût des travaux.  

 

Des subventions à hauteur de 0,37 M€ viennent financer partiellement ces programmes, 

ce qui ramène le coût net de subventions proche de 1,1 M€.  

 

Les principales subventions concernent :  

 

 l’opération de protection du collecteur sur l’Isère (96 K€ dont 35 K€ de contribution 

RTE et 61 K€ de subvention du Conseil Général), 

 

 le raccordement de la STEP de la Bathie (145 K€ soit 30% du coût), 

 

 les travaux sur réseaux (30% du coût soit 117,5 K€ sur la période)  

 

Le programme s’étale sur la période 2014-2018 avec un budget annuel moyen de 190 K€ 

les trois premières années, un pic d’investissements de 151,5 K€ en 2015 lié au à la 

protection du collecteur en Isère et une accentuation de l’effort en 2017 et 2018 de par la 

réalisation du raccordement à la STEP de la Bâthie et du surdimensionnement des réseaux 

de la Bâthie.  
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 Structure de financement des investissements (tableau « structure de financement des 

investissements ») 

 

Le financement du plan d’investissement est assuré à 36% par fonds propres et 64% par 

financements externes.  

 

Le financement par fonds propres concerne :  

 

 le prélèvement sur les réserves du syndicat (fonds de roulement) à hauteur de 151 K€ 

(10% des financements), 

 

 l’autofinancement dégagé sur la période à hauteur de 371 K€ (25% des 

financements). 

 

Les financements externes concernent :  

 

 d’une part les subventions d’investissement pour 375 K€ représentant 26% des 

financements, 

 

 d’autre part le recours à l’emprunt, proche de 567,5 K€, représentant 39% des 

financements. 

 

 

 Impact du programme d’investissement sur l’évolution du tarif de redevance (tableau 

« évolution des tarifs »)  

 

Le programme nécessite une évolution tarifaire à terme sous l’effet notamment :  

 

 de l’augmentation de l’effort d’autofinancement généré par les nouveaux 

amortissements et les intérêts de la dette à contracter, 

 

 des coûts d’exploitation induits par les investissements et notamment par le 

programme de raccordement à la STEP de la Bâthie. 

 

 

En synthèse les principaux impacts sont les suivants :  

 

 augmentation du remboursement du capital……………….. 23K€  

 

 augmentation des intérêts de la dette………………………… 22K€  

 

 coûts d’exploitation induits…………………………………….. 54K€  

compensés en partie par des baisses de charges sur le poste honoraires (-10K€),  

ce qui ramène le surcoût à 44K€ en montant net  

 

Soit des surcoûts d’exploitation à financer de 89 K€. 
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Ces surcoûts sont partiellement couverts par la hausse prévisionnelle du produit de PAC 

de par les hypothèses retenues en matière de nouveaux abonnés (+6K€ par rapport au 

produit actuel soit 3 nouveaux abonnés de plus). 

 

L’intégralité des surcoûts résiduels, soit 89 K€ - 6 K€ = 83 K€, n’est pas répercutable dans 

le tarif sous peine d’une augmentation insupportable pour l’usager et de déconnecter le 

tarif de ceux pratiqués par les autres services du territoire.  

 

Il est ainsi proposé de ne répercuter la hausse de dépenses sur le tarif qu’à hauteur de 

30K€ et de financer le reste sur la marge d’autofinancement avec ainsi une réduction de 

l’autofinancement structurel dégagé par le syndicat (-54 K€).  

 

Par conséquent le tarif de redevance est amené à augmenter sur la part variable de 0,90€ à 

1,31€ avec une proposition de progression par pallier, soit 1,20€ dès 2015, croissant de 

3% par an jusqu’en 2018, où il s’établit à 1,31€. Cette augmentation graduelle permet 

avant tout de répartir la hausse pour l’usager, elle ne constitue pas une obligation d’un 

point de vue économique. 

 

 

Les simulations d’impact sur la facture des usagers, au regard de la facture 2013 et dans 

une configuration de consommation moyenne évoluant par hypothèse de 85m³ à 80 m³ 

sous l’effet de la hausse tarifaire, donnent :  

 

 une augmentation de la facture de près de 34,5 € TTC dont 3,3 € due au 

changement de taux de TVA dès 2014, soit 31 € retraitée de la TVA, ce qui 

représente une augmentation de près de 35% en facial et 31,5% retraitée de la 

hausse de la TVA, 

 

 une augmentation de la facture ramenée à 26,8 € TTC si l’on retraite l’augmentation 

de l’inflation usuelle (1% au vu de l’inflation actuelle), ce qui représente une hausse 

de 27% hors effet inflation.  

 

 

 Impact du programme d’investissement sur la situation financière (tableaux                          

« principaux postes budgétaires » et « principaux indicateurs ») 

 

La réalisation du plan d’investissement a pour principales conséquences :  

 

 l’augmentation de charges courantes à l’horizon 2019 du fait principalement des 

nouvelles charges d’exploitation induites par le programme « raccordement STEP de 

la Bathie » (+41K€ en € constant soit +44K€ en € courant (impact de 60 cts d’€ sur 

le coût du m³), 

 

 l’augmentation de la charge d’amortissement sous l’effet des investissements 

programmés (19,5 K€ en tenant compte des reprises de subvention d’investissement), 

 

 une augmentation de l’annuité de dette du fait d’un recours à l’emprunt représentant 

39% du programme (+45 K€ soit un impact de 36 cts d’€ au m³).  
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De par une augmentation tarifaire limitée à 41 cts d’€ sur le part variable afin de rester sur 

un tarif cohérent avec les autres services du territoire, le syndicat voit son excédent brut 

d’exploitation se réduire significativement en fin de période (impact de nouveaux coûts 

d’exploitation) et sa capacité d’autofinancement avec. Toutefois, elle reste suffisante pour 

couvrir le remboursement de la dette (2K€ de Caf nette en 2019).  

 

Le résultat comptable annuel est également en baisse prévisionnelle mais reste légèrement 

positif en fin de période (4,5K€).  

 

L’endettement atteint 623 K€ en fin de période et représente près de 17 années 

d’autofinancement. Il pèse d’autant plus que les capacités financières du syndicat sont plus 

faibles en fin de mandat (baisse de l’autofinancement). 
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Opérations 2014 2015 2016 2017 2018 Total

Renforcement digue / Protection collecteur Isère 151,50                -                  151,50      151,50      

Surdimensionnement des réseaux de la Bathie 150,00       150,00      300,00      

Travaux sur réseaux 364,37                140,03          129,02      141,07       121,70       -             531,82      

 - Cevins/ La Montaz 51,15                          53,74             53,74             

 - Cevins /Bornand 31,65                          33,25             33,25             

 - Cevins Luy de Four 81,00                          42,03             44,15               86,18             

 - Cevins les Cours 190,37                       96,92               110,38            207,30           

 - St paul / Isère 9,24                            10,21               10,21             

 - Rognaix 0,96                            1,10                 1,10               

Raccordement STEP de la Bathie 430,00                237,32       243,25      480,57      

Dépenses des opérations 945,87                140,03          280,52      141,07       509,02       393,25      1 463,89   

Subventions attendues 113,04          38,71        42,32          107,70       72,98        374,74      

Besoin de financement après subventions 26,99            241,81      98,75          401,31       320,28      1 089,14   

(*) Les montants sont inscrits sur la base d'une actualisation 

à 2,5% l'an des valeurs estimées 2013 hormis pour:

- les travaux sur réseaux budgétés en 2014

- les programmes de protection du collecteur en Isère et le 

surdimensionnement des réseaux de la Bathie (budgets 

réactualisés dans le cadre de l'étude)

Estimation 2013 

(K€)

Budget d'investissement (enK€)*

Détail du programme d'investissement
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Principaux postes budgétaires (K€)

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Produits courants d'exploitation 156,92        159,46      179,06      183,44      185,85      190,50      

 - dont surtaxe assainissement 74,03               75,54             94,63             98,51             100,41           104,53           

 - dont PAC 22,00               26,66             27,06             27,47             27,88             28,30             

 - dont participations communales 50,89               47,16             47,16             47,16             47,16             47,16             

Charges courantes d'exploitation 79,57          63,83        68,77        74,36        76,87        122,96      

 - dont exploitation ouvrages 7,86                  8,02               11,63             16,31             17,89             63,03             

 - dont personnel 16,96               17,13             17,30             17,48             17,65             17,83             

Amortissements des immobilisations ( net des 

transferts de subventions)
13,12          15,55        12,92        16,08        19,72        32,45        

Annuité de dette (intérêt + capital) 20,90          20,87        20,87        20,87        44,74        64,50        

Principaux indicateurs

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Excédent brut d'exploitation (K€) 77,35          95,64        110,29      109,08      108,98      67,54        

Capacité d'autofinancement  nette des 

remboursements de dette (K€)
55,95          73,77        88,41        87,21        63,24        2,04          

Résultat comptable (K€) 207,63        72,43        90,22        86,37        69,20        4,65          

Endettement (K€) 173,15        158,43      143,18      438,34      664,56      622,72      

Evolution prévisionnelle des tarifs

Rappel 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Part fixe 17,00 €         17,00 €       17,00 €       17,00 €       17,00 €       17,00 €       17,00 €       

Part variable 0,90 €            0,90 €          1,20 €          1,24 €          1,27 €          1,31 €          1,31 €          

Consommation moyenne 84,4             85,0           82,0           82,0           80,0           80,0           80,0           

Facture TTC pour la consommation moyenne 

d'un foyer *
99,52 €         102,85 €     126,94 €     130,19 €     130,73 €     134,09 €     134,09 €     

Evolution cumulée 3,33 €              27,42 €            30,67 €            31,22 €            34,58 €            34,58 €            

Facture TTC déflatée (inflation à 1%) 99,52 €         101,83 €     124,44 €     126,36 €     125,63 €     127,58 €     126,32 €     

Evolution cumulée 2,32 €              24,92 €            26,84 €            26,11 €            28,07 €            26,81 €            

(*) à compter du 1/1/2014 la TVA passe de 7% à 10%

Structure de financement des investissements

K€ %

Subventions 374,7          26%

Autofinancement dégagé sur la période 370,6          25%

Prélèvement sur le fonds de roulement 151,0          10%

Recours à l'emprunt 567,5          39%

Financement du programme d'investissement 1 463,9       100%

36%
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2014 2015 2016 2017 2018 2019 Durée d'amortissement

Renforcement digue / Protection collecteur Isère 151 500 €         50                  

Subventions (RTE 35K€ + CG 61K€) 96 200 €         

Raccordement STEP de la Bathie 237 320 €         243 253 €         50                  

Subventions 71 196 €           72 976 €           

Surdimensionnement des réseaux de la Bathie 150 000 €         150 000 €         50                  

Travaux sur réseaux -  €               129 017 €         141 073 €         121 695 €         -  €                  

 - Cevins/ La Montaz 53 739 €                 50                       

 - Cevins /Bornand 33 252 €                 50                       

 - Cevins Luy de Four 42 025 €                 44 153 €                 20                       

 - Cevins les Cours 96 920 €                 110 381 €               50                       

 - St paul / Isère 10 210 €                 50                       

 - Rognaix 1 104 €                    50                        

Subventions 38 705 €           42 322 €           36 509 €           -  €                  

Amortissements biens

Renforcement digue / Protection collecteur Isère 3 030 €              3 030 €              3 030 €              3 030 €           

Raccordement STEP de la Bathie 9 611 €           

Surdimensionnement des réseaux de la Bathie 6 000 €           

Investissements budgétés en 2014 (hors collecteur Isère) 2 775 €              2 775 €              2 775 €              2 775 €              2 775 €           

Travaux sur réseaux 1 740 €              6 049 €              10 421 €           10 421 €         

Total -  €               2 775 €              7 544 €              11 853 €           16 226 €           31 837 €         

Reprises de subventions

Renforcement digue / Protection collecteur Isère 1 924               1 924               1 924               1 924            0,6                 

Raccordement STEP de la Bathie 2883 0,3                 

Subventions perçues en 2014 (hors collecteur Isère) 337 337 337 337 337

Travaux sur réseaux 774 1621 2351 2351 0,2                 

Total 337                  3 035               3 881               4 611               7 495            


